
6. S'il y a lieu, le Directeur général informe l'Etat partie visé qu'une
enquête a été demandée sur son territoire. Le Directeur général informe aussi
d'autres Etats parties, s'il se peut qu'il soit nécessaire d'avoir accès à
leur territoire au cours de l'enquête.

Affectation d'une équipe d'inspection

7. Le Directeur général dresse une liste d'experts qualifiés dont les
connaissances dans un domaine particulier pourraient être nécessaires dans le
cadre d'une enquête sur une allégation d'emploi d'armes chimiques et il tient
cette liste constamment à jour. La liste en question est communiquée par écrit
à chaque Etat partie au plus tard 30 jours après l'entrée en vigueur de la
Convention et chaque fois qu'elle aura été modifiée. Tout expert qualifié dont
le nom figure sur cette liste est considéré comme étant désigné à moins qu'un
Etat partie, au plus tard 30 jours après réception de la liste, ne déclare par
écrit son opposition.

8. Le·Directeur général choisit le chef et les membres d'une équipe
d'inspection parmi les inspecteurs et les assistants d'inspection déjà
désignés pour les inspections par mise en demeure, en tenant compte des
circonstances et de la nature particulière d'une demande donnée. En outre, des
membres de l'équipe d'inspection peuvent être choisis sur la liste d'experts
qualifiés lorsque, de l'avis du Directeur général, des connaissances
spécialisées que n'ont pas les inspecteurs déjà désignés sont nécessaires pour
mener à bien une enquête donnée.

9. Lors de l'exposé qu'il fait à l'équipe d'inspection, le Directeur général
porte à sa connaissance tous renseignements supplémentaires qu'il aurait
obtenus de l'Etat partie requérant ou qu'il tiendrait de quelque autre source,
pour que l'inspection puisse être menée aussi efficacement et rapidement que
possible.

Envoi sur place de l'équipe d'inspection

10. Dès réception d'une demande d'enquête sur une allégation d'emploi d'armes
chimiques, le Directeur général, au moyen de contacts avec les Etats parties
visés,- demande que des arrangements soient pris pour assurer la réception à
bon port de l'équipe et confirme ces arrangements.

11. Le Directeur général envoie l'équipe sur place dans les meilleurs délais,
compte tenu de sa sécurité.

12. Si l'équipe d'inspection n'a pas été envoyée sut place dans les 24 heures
qui suivent la réception de la demande, le Directeur général informe le
Conseil exécutif et les Etats parties visés des raisons de ce retard.

Exposés d'information

13. L'équipe d'inspection a le droit de recevoir un exposé d'information de
la part des représentants de l'Etat partie inspecté à son arrivée et à tout
moment pendant l'inspection.


